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La pêche des oursins est interdite dans les zones suivantes :

Arrêté n°2010-320-4 du 16 novembre 2010

La pêche des oursins est autorisée dans les zones suivantes :
                 Arrêté n°2010-320-4 du 16 novembre 2010

Zones de pêche autorisée du 1 novembre au 15 avril

 Cantonnements de pêche et zones de non prélèvement

 Périmètre portuaire (hors anse de Carteau : dérogation pour
 les pêcheurs professionnels : arrêté du 23 décembre 2010)

 Zone de pêche des oursins interdite
 (Arrêté n°962/2005 du 17 novembre 2005)

La taille minimale de capture est de 5 cm (piquants exclus)
La quantité autorisée pour les pêcheurs de loisir est de 4 douzaines par pêcheur et de 10 douzaines par bateau 
quel que soit le nombre de pêcheurs (Arrêté Préfectoral n° 1112 du 27 octobre 2008)
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Coordonnées GPS centre de la zone:
43°19,5510' N
05°08,1320' E
Rayon = 100m
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